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J.O n¡ 78 du 2 avril 1998 page 5091

Textes gŽnŽraux

Minist•re  des affaires Žtrang•res

DŽcret no 98-229 du 26 mars 1998 portant publication du r•glement  relatif ˆ  la dŽlivrance des patentes du Rhin,
adoptŽ par les rŽsolutions 1996-I-31 le 25 avril  1996 et 1996-II-20 le 28 novembre 1996 de la Commission centrale

pour la navigation du Rhin ˆ  Strasbourg (1) 

NOR: MAEJ9830027D

Le PrŽsident de la RŽpublique,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires Žtrang•res,

Vu les articles 52 ˆ  55 de la Constitution ;

Vu le dŽcret no 53-192 du 14 mars 1953 modifiŽ relatif ˆ  la ratification et ˆ  la publication des engagements
internationaux souscrits par la France ;

Vu le dŽcret no 68-247 du 13 mars 1968 portant publication de la convention du 20 novembre 1963 relative ˆ
l'amendement de la convention rŽvisŽe pour la navigation du Rhin du 17 octobre 1868,

DŽcr•te  :

Art. 1er. - Le r•glement  relatif ˆ  la dŽlivrance des patentes du Rhin, adoptŽ par les rŽsolutions 1996-I-31 le 25 avril
1996 et 1996-II-20 le 28 novembre 1996 de la Commission centrale pour la navigation du Rhin ˆ  Strasbourg, sera
publiŽ au Journal officiel de la RŽpublique fran•aise.

Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre des affaires Žtrang•res  sont chargŽs, chacun en ce qui le concerne, de
l'exŽcution du prŽsent dŽcret, qui sera publiŽ au Journal officiel de la RŽpublique fran•aise.
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Fait ˆ  Paris, le 26 mars 1998.

Jacques Chirac

Par le PrŽsident de la RŽpublique :

Le Premier ministre,

Lionel Jospin

Le ministre des affaires Žtrang•res,

Hubert VŽdrine

(1) Le prŽsent r•glement  est entrŽ en vigueur le 1er janvier 1998.

R E G L E M E N T

RELATIF A LA DELIVRANCE DES PATENTES DU RHIN

(REGLEMENT DES PATENTES DU RHIN)

Chapitre 1er

Dispositions gŽnŽrales

Article 1.01

DŽfinitions

Dans le prŽsent R•glement  on appelle :

1. Ç Bateau È un bateau de navigation intŽrieure, un navire de mer ou un engin flottant ;

2. Ç Bateau de navigation intŽrieure È un bateau destinŽ exclusivement ou essentiellement ˆ  naviguer sur les voies
de navigation intŽrieure ;

3. Ç Navire de mer È un bateau admis et destinŽ essentiellement ˆ  la navigation maritime ou c™ti•re ;

4. Ç Engin flottant È un matŽriel flottant portant des installations destinŽes ˆ  travailler, telles que grues, dragues,
sonnettes, ŽlŽvateurs ;

5. Ç Bateau de plaisance È un bateau autre qu'un bateau ˆ  passagers, destinŽ au sport ou ˆ  la plaisance ;

6. Ç Bateau ˆ  passagers È un bateau construit et amŽnagŽ pour le transport de plus de 12 passagers ;

7. Ç Remorqueur È un bateau spŽcialement construit pour effectuer le remorquage ;

8. Ç Pousseur È un bateau spŽcialement construit pour assurer la propulsion d'un convoi poussŽ ;

9. Ç PŽniche de canal È un bateau qui ne dŽpasse pas la longueur de 38,50 m et la largeur de 5,05 m et qui navigue
habituellement sur le canal du Rh™ne au Rhin ;

10. Ç Bateau de service de l'administration È un bateau dont la longueur ne dŽpasse pas 25 m et qui est exploitŽ
dans le cadre du service de l'administration ;

11. Ç Bateau des services d'incendie È un bateau dont la longueur ne dŽpasse pas 15 m et qui est exploitŽ dans le
cadre du service de secours ;

12. Ç Longueur È la longueur maximale de la coque en m•tres,  gouvernail et beauprŽ non compris ;
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13. Ç Largeur È la largeur maximale de la coque en m•tres,  mesurŽe ˆ  l'extŽrieur du bordŽ (roues ˆ  aubes, bourrelets
de dŽfense, etc., non compris) ;

14. Ç Formation ˆ  couple È un assemblage de b‰timents accouplŽs latŽralement de mani•re  rigide, dont aucun ne se
trouve devant celui qui assure la propulsion de l'assemblage ;

15. Ç Equipage de pont È l'Žquipage minimum ˆ  l'exclusion du personnel des machines ;

16. Ç Matelot È, Ç matelot garde-moteur È, Ç ma”tre-matelot È, Ç timonier È une personne possŽdant l'aptitude ˆ  cet
effet en vertu des prescriptions du R•glement  de visite des bateaux du Rhin relatives aux Žquipages ;

17. Ç Temps de navigation È le temps passŽ ˆ  bord d'un bateau se trouvant en cours de voyage.

Article 1.02

Champ d'application

Le prŽsent R•glement  rŽgit l'obligation de patente sur le Rhin pour les diffŽrents types et dimensions de bateaux et
les secteurs ˆ  parcourir ainsi que les conditions relatives ˆ  son obtention.

Article 1.03

Patente obligatoire

1. Pour conduire un bateau sur le Rhin il faut •tre  titulaire d'une patente du Rhin, conformŽment au prŽsent
R•glement,  pour le type et la dimension du bateau concernŽ ainsi que pour le secteur ˆ  parcourir.

2. La patente du Rhin est dŽlivrŽe pour le Rhin ou pour des secteurs dŽterminŽs du fleuve.

3. Pour la conduite d'un bateau ˆ  l'aval du bac de Spijk (p.k. 857,40) il suffit :

a) Au lieu de la patente visŽe ˆ  l'article 2.01, pour autant que la fronti•re  germano-nŽerlandaise n'est pas franchie
dans un sens ou dans l'autre,

d'un certificat de conduite mentionnŽ ˆ  l'annexe I de la directive du Conseil 91/672/CEE,

ou

d'un certificat de conduite dŽlivrŽ en vertu de la directive du Conseil 96/50/CE ;

b) Au lieu des patentes visŽes aux articles 2.02 ˆ  2.05, d'un certificat de conduite reconnu comme Žquivalent par
l'autoritŽ compŽtente.

4. Pour les bateaux dont la longueur est infŽrieure ˆ  15 m, ˆ  l'exception des bateaux ˆ  passagers, des pousseurs et
des remorqueurs, un certificat de conduite dŽlivrŽ en vertu de presciptions nationales des Etats riverains du Rhin et
de la Belgique pour les voies de navigation intŽrieure suffit.

5. L'obligation de patente pour les bateaux dont la longueur est infŽrieure ˆ  15 m qui :

a) Ne sont actionnŽs que par la force musculaire ;

b) Ne naviguent qu'ˆ  la voile ; ou

c) Ne sont munis que d'une machine de propulsion d'une puissance ne dŽpassant pas 3,68 kW,

est exclusivement rŽglŽe par les prescriptions nationales des Etats riverains du Rhin.

Article 1.04

Types de patente

1. Au sens du prŽsent R•glement  on distingue les types de patentes du Rhin suivants :

a) La grande patente pour la conduite de tous les bateaux ;

b) La petite patente pour la conduite de bateaux dont la longueur est infŽrieur ˆ  35 m, ˆ  l'exception des remorqueurs,
des pousseurs et des bateaux propulsant une formation ˆ  couple et pour la conduite de bateaux destinŽs au
transport de 12 passagers au maximum ;
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c) La patente de sport pour la conduite de bateaux de plaisance dont la longueur est infŽrieure ˆ  25 m ;

d) La patente de pŽniche de canal pour la conduite de pŽniches de canal sur le secteur compris entre B‰le (Mittlere,
RheinbrŸcke p.k. 166,64) et les Žcluses d'Iffezheim (p.k. 335,92) ;

e) La patente de l'administration pour la conduite de bateaux de service de l'administration et de bateaux des
services d'incendie.

2. Les patentes visŽes au chiffre 1 ci-dessus permettent Žgalement la conduite de bateaux visŽs ˆ  l'article 1. 03,
chiffre 4.

Article 1.05

Directives

En vue de l'application du prŽsent R•glement,  la Commission centrale pour la navigation du Rhin peut adopter des
directives. Les autoritŽs compŽtentes devront se tenir ˆ  ces directives.

Chapitre 2

Exigences pour l'obtention d'une patente du Rhin

Article 2.01

Grande patente

1. Le candidat ˆ  la grande patente doit •tre  ‰gŽ de vingt et un ans au moins et possŽder l'aptitude nŽcessaire ainsi
que justifier d'un temps de navigation en tant que membre d'un Žquipage de pont pendant quatre ans dont au moins
deux ans en navigation intŽrieure ˆ  bord d'un bateau motorisŽ comme matelot ou matelot garde-moteur ou au moins
un an comme ma”tre-matelot.

2. Le candidat poss•de  l'aptitude nŽcessaire lorsqu'il :

a) Est physiquement et psychiquement apte ˆ  •tre  conducteur d'un bateau.

L'aptitude doit •tre  attestŽe par un certificat mŽdical dŽlivrŽ conformŽment aux annexes B1 et B2 par un mŽdecin
dŽsignŽ par l'autoritŽ compŽtente ;

b) N'a pas commis de dŽlits dans la navigation et que son comportement antŽrieur permet de prŽsumer une conduite
sžre d'un bateau et qu'il poss•de  l'aptitude au commandement d'un Žquipage ;

c) Poss•de  la capacitŽ, ˆ  savoir les aptitudes et connaissances professionnelles nŽcessaires, aussi au sens
nautique, ainsi qu'une connaissance suffisante des r•glements  et de la voie navigable, particuli•rement  en ce qui
concerne le secteur pour lequel la patente est demandŽe. Les conditions sont considŽrŽes comme remplies lorsque
le candidat a passŽ avec succ•s  l'examen prŽvu ˆ  cet effet.

3. Le temps de navigation doit avoir ŽtŽ effectuŽ ˆ  bord de bateaux pour la conduite desquels la grande patente, la
petite patente ou la patente de pŽniche de canal serait nŽcessaire. 180 jours de navigation effective en navigation
intŽrieure comptent pour un an de temps de navigation. Dans un dŽlai de 365 jours consŽcutifs on peut prendre en
considŽration au maximum 180 jours de navigation effective.

Est comptŽ comme temps de navigation visŽ au chiffre 1 qui ne doit pas •tre  effectuŽ en tant que matelot, matelot
garde-moteur ou ma”tre-matelot :

a) Jusqu'ˆ  concurrence de deux ans au maximum, le temps de formation pour les personnes titulaires d'une
attestation agrŽŽe par l'autoritŽ compŽtente et certifiant l'accomplissement avec succ•s  d'une formation
professionnelle dans le domaine de la navigation intŽrieure comprenant des parties d'apprentissage pratique ;

b) Jusqu'ˆ  concurrence d'un an au maximum le temps de navigation en mer comme membre d'un Žquipage de pont, 
Žtant entendu que 250 jours de navigation maritime sont comptŽs pour un an de temps de navigation.

4. Le candidat doit en outre avoir parcouru le secteur pour lequel la grande patente est demandŽe comme matelot,
matelot garde-moteur, ma”tre matelot ou timonier ˆ  bord de bateaux motorisŽs pour la conduite desquels la grande
patente est nŽcessaire au moins seize fois au cours des dix derni•res  annŽes prŽcŽdant la demande de patente
dont au moins trois fois dans chaque sens au cours des trois derni•res  annŽes. Cette prescription n'est pas
applicable au secteur ˆ  l'aval du bac de Spijk.

Article 2.02
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Petite patente

1. Le candidat ˆ  la petite patente doit •tre  ‰gŽ de vingt et un ans au moins et possŽder l'aptitude nŽcessaire ainsi
que justifier d'un temps de navigation ˆ  bord d'un bateau motorisŽ pendant un an au moins en navigation intŽrieure
comme matelot ou matelot garde-moteur.

2. Le candidat poss•de  l'aptitude nŽcessaire lorsqu'il :

a) Est physiquement et psychiquement apte ˆ  •tre  conducteur d'un bateau.

L'aptitude doit •tre  attestŽe par un certificat mŽdical dŽlivrŽ conformŽment aux annexes B 1 et B 2 par un mŽdecin
dŽsignŽ par l'autoritŽ compŽtente ;

b) N'a pas commis de dŽlits dans la navigation, que son comportement antŽrieur permet de prŽsumer une conduite
sžre d'un bateau et qu'il poss•de  l'aptitude au commandement d'un Žquipage ;

c) Poss•de  la capacitŽ, ˆ  savoir les aptitudes et connaissances professionnelles nŽcessaires, aussi au sens
nautique, ainsi qu'une connaissance suffisante des r•glements  et de la voie navigable, particuli•rement  en ce qui
concerne le secteur pour lequel la patente est demandŽe. Les conditions sont considŽrŽes comme remplies lorsque
le candidat a passŽ avec succ•s  l'examen prŽvu ˆ  cet effet.

3. Le temps de navigation doit avoir ŽtŽ effectuŽ ˆ  bord de bateaux pour la conduite desquels la grande patente, la
petite patente ou la patente de pŽniche de canal serait nŽcessaire. 180 jours de navigation effective en navigation
intŽrieure comptent pour un an de temps de navigation.

4. Le candidat doit en outre avoir parcouru le secteur pour lequel la petite patente est demandŽe comme matelot,
matelot garde-moteur, ma”tre matelot ou timonier ˆ  bord de bateaux motorisŽs pour la conduite desquels la grande
ou la petite patente ou la patente de pŽniche de canal est nŽcessaire au moins seize fois au cours des dix derni•res
annŽes prŽcŽdant la demande de patente dont au moins trois fois dans chaque sens au cours des trois derni•res
annŽes. Cette prescription n'est pas applicable au secteur ˆ  l'aval du bac de Spijk.

Article 2.03

Patente de sport

1. Le candidat ˆ  la patente de sport doit •tre  ‰gŽ de dix-huit ans au moins et possŽder l'aptitude nŽcessaire.

2. Le candidat poss•de  l'aptitude nŽcessaire lorsqu'il :

a) Est physiquement et psychiquement apte ˆ  •tre  conducteur d'un bateau.

L'aptitude doit •tre  attestŽe par un certificat mŽdical dŽlivrŽ conformŽment aux annexes B 1 et B 2 par un mŽdecin
dŽsignŽ par l'autoritŽ compŽtente ;

b) N'a pas commis de dŽlits dans la navigation et que son comportement antŽrieur permet de prŽsumer une conduite
sžre d'un bateau ;

c) Poss•de  la capacitŽ, ˆ  savoir les aptitudes et connaissances nŽcessaires, aussi au sens nautique, ainsi qu'une
connaissance suffisante des r•glements  et de la voie navigable, particuli•rement  en ce qui concerne le secteur pour
lequel la patente est demandŽe. Les conditions sont considŽrŽes comme remplies lorsque le candidat a passŽ avec
succ•s  l'examen prŽvu ˆ  cet effet.

3. Le candidat doit en outre avoir parcouru le secteur pour lequel la patente de sport est demandŽe ˆ  bord de
bateaux d'une longueur de quinze m•tres  ou plus :

a) Soit au moins seize fois au cours des dix derni•res  annŽes prŽcŽdant la demande, dont au moins trois fois dans
chaque sens au cours des trois derni•res  annŽes ;

b) Soit, dans le cadre d'une formation appropriŽe, au moins quatre fois dans chaque sens au cours de la derni•re
annŽe prŽcŽdant la demande.

Cette prescription n'est pas applicable au secteur ˆ  l'aval du bac de Spijk.

4. Les voyages ne sont pris en considŽration que lorsque la personne est ‰gŽe de quinze ans au moins.

Article 2.04

Patente de pŽniche de canal
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Le candidat ˆ  la patente de pŽniche de canal doit :

a) Etre ‰gŽ de dix-huit ans au moins, et

b) Remplir les conditions nŽcessaires ˆ  la conduite des pŽniches sur le canal du Rh™ne au Rhin.

La patente de pŽniche de canal n'est pas extensible ˆ  des tron•ons  du fleuve extŽrieurs au secteur compris entre
B‰le et les Žcluses d'Iffezheim.

Article 2.05

Patente de l'administration

1. Le candidat ˆ  la patente de l'administration doit :

a) Etre ‰gŽ de vingt et un ans au moins ;

b) Appartenir ˆ  une autoritŽ de police ou de douane, ˆ  une autre autoritŽ ou ˆ  un service d'incendie agrŽŽ ;

c) Etre physiquement et psychiquement apte ˆ  •tre  conducteur d'un bateau.

L'aptitude doit •tre  attestŽe par un certificat mŽdical dŽlivrŽ conformŽment aux annexes B1 et B2 par un mŽdecin
dŽsignŽ par l'autoritŽ compŽtente ;

d) PossŽder la capacitŽ, ˆ  savoir les aptitudes et connaissances professionnelles nŽcessaires, aussi au sens
nautique, ainsi qu'une connaissance suffisante des r•glements  et de la voie navigable, particuli•rement  en ce qui
concerne le secteur pour lequel la patente est demandŽe. Les conditions sont considŽrŽes comme remplies lorsque
le candidat a passŽ avec succ•s  l'examen prŽvu ˆ  cet effet ;

e) Avoir exercŽ pratiquement pendant trois ans au moins la navigation intŽrieure dont au moins trois mois au cours
de la derni•re  annŽe ;

f) Avoir parcouru ˆ  bord de bateaux d'une longueur de 15 m•tres  ou plus, le secteur pour lequel la patente de
l'administration est demandŽe, au moins seize fois au cours des dix annŽes prŽcŽdant la demande, dont au moins
trois fois dans chaque sens, au cours des trois derni•res  annŽes. Cette prescription n'est pas applicable au secteur ˆ
l'aval du bac de Spijk.

2. L'autoritŽ dont dŽpend le candidat doit avoir dŽlivrŽ un certificat attestant que celui-ci remplit les exigences visŽes
au chiffre 1, lettres b, e et f.

Article 2.06

Justification du temps de navigation et des secteurs parcourus

1. Les voyages exigŽs sur le Rhin et le temps de navigation doivent •tre  justifiŽs au moyen d'un livret de service
džment  rempli et contr™lŽ, conforme au mod•le  de l'annexe F du r•glement  de visite des bateaux du Rhin. Le livret
de service doit •tre  dŽlivrŽ par l'autoritŽ compŽtente. Il peut •tre  Žtabli en langue allemande, fran•aise  ou
nŽerlandaise.

2. Pour autant qu'un livret de service n'est pas obligatoire ni sur le Rhin en vertu des prescriptions du r•glement  de
visite des bateaux du Rhin ni sur les autres voies d'eau hors du Rhin en vertu de prescriptions nationales, les
secteurs parcourus sur le Rhin et le temps de navigation peuvent •tre  justifiŽs au moyen d'un document administratif
valide contenant au moins les indications suivantes :

a) Types, dimensions, nombre de passagers, noms des bateaux ˆ  bord desquels le candidat a naviguŽ ;

b) Noms des conducteurs ;

c) Dates du dŽbut et de la fin des voyages ;

d) Fonctions exercŽes ;

e) Secteurs parcourus (dŽsignation exacte avec lieu de dŽpart et d'arrivŽe).

3. Le temps de navigation peut aussi •tre  justifiŽ par un certificat de conduite ou un certificat de capacitŽ visŽ ˆ
l'article 3.05, chiffre 3, dans la mesure o•  il a dŽjˆ  ŽtŽ justifiŽ pour l'obtention de ce certificat.

4. Le temps de navigation en mer doit •tre  justifiŽ au moyen d'un livret de service de la navigation maritime.
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5. Le temps de frŽquentation d'une Žcole professionnelle de batelier doit •tre  justifiŽ au moyen du certificat de cette 
Žcole.

6. Les documents visŽs aux chiffres 2 ˆ  5 doivent, en cas de besoin, •tre  prŽsentŽs dans une traduction officielle en
langue allemande, fran•aise  ou nŽerlandaise.

Chapitre 3

ProcŽdures d'admission et d'examen

Article 3.01

Commission d'examen

1. L'autoritŽ compŽtente institue une ou plusieurs commissions d'examen en vue de faire passer les examens.
Chaque commission d'examen se compose d'un prŽsident appartenant ˆ  l'administration d'un des Etats riverains du
Rhin ou de la Belgique et de deux examinateurs ayant les compŽtences appropriŽes.

2. La commission d'examen doit •tre  composŽe de mani•re  ˆ  comprendre au moins un titulaire du type de la patente
demandŽe ou de la grande patente et que celui-ci ou un autre membre soit titulaire d'une patente valable pour le
secteur demandŽ.

Article 3.02

Demande

1. Le candidat ˆ  une patente du Rhin ou ˆ  une extension de la patente doit adresser ˆ  l'autoritŽ compŽtente une
demande d'admission ˆ  l'examen et de dŽlivrance de la patente comprenant les indications suivantes :

a) Nom et prŽnom(s), date de naissance, lieu de naissance, adresse ;

b) Type de la patente demandŽe ;

c) Secteur rhŽnan pour lequel la patente est demandŽe.

2. La demande doit •tre  accompagnŽe :

a) D'une photo d'identitŽ rŽcente ;

b) D'un certificat mŽdical conforme ˆ  l'annexe B 2 ne datant pas de plus de trois mois. S'il en rŽsulte des doutes sur
l'aptitude physique et psychique l'autoritŽ compŽtente peut exiger la prŽsentation de certificats additionnels de
mŽdecins spŽcialisŽs ;

c) Si nŽcessaire, de la justification du temps de navigation et des voyages accomplis ;

d) D'une copie de la carte d'identitŽ ou du passeport.

3. L'exigence relative ˆ  l'aptitude visŽe aux articles 2.01, chiffre 2, lettre b, 2.02, chiffre 2, lettre b, ou 2.03, chiffre 2,
lettre b, est considŽrŽe comme remplie lorsque le candidat prŽsente ˆ  l'autoritŽ compŽtente :

- un extrait du casier judiciaire ; ou

- un document qui en tient lieu.

Les personnes domiciliŽes ˆ  l'extŽrieur du champ d'application du prŽsent R•glement  doivent prŽsenter le document
correspondant et en cours de validitŽ, selon le droit en vigueur au lieu de rŽsidence.

Ces documents ne doivent pas dater de plus de six mois.

4. Si la patente doit •tre  Žtendue ˆ  un autre secteur du fleuve il suffit d'accompagner le demande de la copie de la
patente et de la justification des voyages accomplis.

Lorsqu'une personne titulaire d'une patente du Rhin dŽsire obtenir un autre type de patente du Rhin, l'autoritŽ
compŽtente n'est pas tenue d'exiger une nouvelle prŽsentation du certificat visŽ au chiffre 2, lettre b, ou du document
visŽ au chiffre 3 ci-dessus.

5. La demande de dŽlivrance d'une patente de pŽniche de canal n'est soumise ˆ  aucune condition de forme.

Article 3.03
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Admission ˆ  l'examen

1. Le candidat est admis ˆ  passer l'examen lorsque les exigences visŽes aux articles 2.01, 2.02 ou 2.03, ˆ
l'exception des chiffres 2, lettres c, ainsi que les conditions visŽes ˆ  l'article 3.02 sont remplies. Si le certificat mŽdical
fait ressortir une aptitude restreinte le candidat est nŽanmoins admis ˆ  passer l'examen. Dans ce cas l'autoritŽ
compŽtente peut lier la patente ˆ  des conditions qui doivent y •tre  mentionnŽes lors de la dŽlivrance. Le refus de la
demande doit •tre  motivŽ.

2. L'autoritŽ compŽtente peut dŽcider qu'un candidat qui ne remplit pas les exigences visŽes ˆ  l'article 2.01, chiffre 2,
lettre b, ˆ  l'article 2.02, chiffre 2, lettre b ou ˆ  l'article 2.03, chiffre 2, lettre b, ne peut •tre  admis ˆ  passer un examen
avant l'expiration d'un certain dŽlai (dŽlai d'opposition).

Article 3.04

Examen

1. Le candidat doit fournir la preuve ˆ  une commission d'examen, lors d'un examen conformŽment au programme
d'examen de l'annexe C, qu'il poss•de  :

a) Une connaissance suffisante des prescriptions relatives ˆ  la conduite de bateaux et les connaissances nautiques
et techniques liŽes ˆ  l'exploitation des bateaux nŽcessaires ˆ  la conduite sžre des bateaux, la capacitŽ
professionnelle et la connaissance des principes de base de la prŽvention des accidents ; et

b) La connaissance nŽcessaire du secteur considŽrŽ.

2. Compte tenu des exigences relatives au temps de navigation visŽes ˆ  l'article 2.01, chiffre 1, et ˆ  l'article 2.02,
chiffre 1, l'examen nŽcessaire pour l'obtention de la grande patente ou de la petite patente est thŽorique ; l'examen
nŽcessaire pour l'obtention de la patente de sport ou de la patente de l'administration est composŽ d'une partie
thŽorique et d'une partie pratique.

3. En cas d'Žchec ˆ  l'examen le candidat est informŽ des raisons. La commission d'examen peut lier la participation ˆ
une nouvelle session d'examen ˆ  certaines exigences ou conditions ou accorder certaines dispenses.

Article 3.05

Dispenses et extensions

1. Le candidat qui a passŽ avec succ•s  l'examen final d'une formation professionnelle peut •tre  dispensŽ de la partie
de l'examen portant sur les connaissances et capacitŽs qui ont fait l'objet d'un examen reconnu comme Žquivalent
par la Commission centrale pour la navigation du Rhin.

2. Le titulaire d'un certificat de conduite visŽ ˆ  l'article 1.03, chiffre 4, peut •tre  dispensŽ de la partie de l'examen pour
la patente de sport portant sur les capacitŽs nautiques.

3. Pour l'obtention d'une patente du Rhin, le titulaire d'un certificat valable de conduite d'un Etat riverain du Rhin ou
de la Belgique ou d'un autre certificat de capacitŽ reconnu comme Žquivalent par la Commission centrale pour la
navigation du Rhin doit remplir les conditions d'admission visŽes ˆ  l'article 3.03 ; toutefois, lors de l'examen, il suffit de
justifier la connaissance des r•glements  et dispositions en vigueur sur le Rhin et la connaissance du secteur
demandŽ.

4. Sur demande, le titulaire d'une patente de l'administration obtient sans examen une patente de sport pour le m•me
secteur.

5. Dans le cas de la demande d'un autre type de patente du Rhin visŽe ˆ  l'article 1.04 ou d'extension ˆ  un autre
secteur, le candidat titulaire d'une patente du Rhin peut •tre  dispensŽ de la partie de l'examen portant sur les
connaissances et capacitŽs qu'il a dž possŽder pour l'obtention de la patente du Rhin dont il est dŽjˆ  titulaire. Les
patentes visŽes aux articles 2.01, 2.02, 2.03 et 2.05 sont valables Žgalement entre B‰le et les Žcluses d'Iffezheim
ainsi qu'ˆ  l'aval du bac de Spijk m•me  en l'absence d'extension ˆ  ces secteurs.

Article 3.06

DŽlivrance et extension des patentes

1. Si le candidat a rŽussi l'examen, l'autoritŽ qui dŽlivre les patentes lui Žtablit la patente du Rhin correspondante,
selon le mod•le  de l'annexe A.

La mention suivante est portŽe sur la patente :
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Ç Grande patente È, Ç Petite patente È, Ç Patente de sport È, Ç Patente de pŽniche de canal È ou Ç Patente de
l'administration È.

2. Les conditions visŽes ˆ  l'article 3.03, chiffre 1, ou les restrictions visŽes ˆ  l'article 5.02, chiffre 3, doivent •tre
mentionnŽes sur la patente.

3. Pour la pŽriode comprise entre la session d'examen passŽ avec succ•s  et la dŽlivrance de la patente conforme au
mod•le  de l'annexe A 1, l'autoritŽ compŽtente dŽlivre une patente du Rhin provisoire conforme au mod•le  de
l'annexe A 2.

4. Dans le cas d'une extension, une autoritŽ compŽtente peut Žgalement dŽlivrer la patente du Rhin provisoire visŽe
au chiffre 3 pour la pŽriode comprise entre la session d'examen passŽ avec succ•s  et la dŽlivrance de la patente
dŽfinitive. Elle en informe l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ la patente originaire en vue de la dŽlivrance de la nouvelle patente du
Rhin conforme au mod•le  de l'annexe A 1.

5. En cas de dŽtŽrioration ou de perte d'une patente du Rhin, l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ la patente Žtablit, sur demande,
un duplicata dŽsignŽ comme tel. Le titulaire doit faire une dŽclaration de perte ˆ  l'autoritŽ compŽtente. Une patente
dŽtŽriorŽe ou retrouvŽe doit •tre  remise ˆ  l'autoritŽ qui l'a dŽlivrŽe ou lui •tre  prŽsentŽe en vue de son annulation.

Chapitre 4

Contr™le et retrait des patentes

Article 4.01

Contr™le de l'aptitude physique et psychique

1. Le titulaire de la grande patente, de la petite patente ou de la patente de sport doit renouveler la justification de
son aptitude physique et psychique par la prŽsentation, ˆ  l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ la patente, d'un certificat mŽdical
dŽlivrŽ conformŽment ˆ  l'annexe B 2 et ne devant pas dater de plus de trois mois :

a) Tous les cinq ans entre l'‰ge de cinquante ans rŽvolus et l'‰ge de soixante-cinq ;

b) Tous les ans apr•s  l'‰ge de soixante-cinq ans rŽvolus.

Si le certificat mŽdical conclut ˆ  l'aptitude physique et psychique, l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ la patente peut dŽlivrer une
patente du Rhin provisoire valable jusqu'ˆ  la dŽlivrance de la nouvelle patente du Rhin.

La justification de son aptitude physique et psychique peut aussi s'effectuer aupr•s  d'une autre autoritŽ compŽtente.
Celle-ci transmet les documents ˆ  l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ la patente et peut dŽlivrer une patente du Rhin provisoire ˆ
la place de cette autoritŽ.

2. Sans prŽjudice du chiffre 1 ci-dessus, lorsqu'une autoritŽ compŽtente a des doutes quant ˆ  l'aptitude physique et
psychique d'un titulaire de patente elle en informe l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ la patente. Celle-ci peut exiger la
prŽsentation d'un certificat mŽdical dŽlivrŽ conformŽment ˆ  l'annexe B 2 attestant l'aptitude physique et psychique
actuelle du titulaire. Le titulaire ne supporte les frais qui en rŽsultent que dans le cas o•  les doutes Žtaient justifiŽs.

3. Si le certificat mŽdical ne conclut qu'ˆ  une aptitude restreinte, l'autoritŽ qui dŽlivre la patente peut assortir la
patente de conditions qui y sont inscrites.

Article 4.02

Suspension de la validitŽ de la patente

1. La validitŽ de la patente du Rhin est suspendue :

a) Sur dŽcision de l'autoritŽ compŽtente qui fixe la durŽe de suspension. L'autoritŽ compŽtente peut prendre une telle
dŽcision suspensive lorsque les conditions pour un retrait ne sont pas encore rŽunies mais qu'elle a des doutes sur
l'aptitude du titulaire de la patente. Si les doutes sont levŽs avant l'expiration de la dŽcision, celle-ci doit •tre  abrogŽe
;

b) D'office, m•me  en l'absence d'une dŽcision, jusqu'au renouvellement de la preuve de l'aptitude physique et
psychique, si l'aptitude n'est pas prouvŽe ˆ  nouveau au cours des trois mois suivant les dŽlais de renouvellement
fixŽs ˆ  l'article 4.01, chiffre 1, phrase 1.

2. Dans le cas visŽ au chiffre 1, lettre a ci-dessus, la patente du Rhin doit •tre  remise ˆ  l'autoritŽ compŽtente afin
qu'elle la conserve en dŽp™t.
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3. L'autoritŽ compŽtente informe la Commission centrale pour la navigation du Rhin et l'autoritŽ ayant dŽlivrŽ la
patente des dŽcisions qu'elle a prises en vertu du chiffre 1, lettre a ci-dessus.

Article 4.03

Retrait de la patente

1. Lorsqu'il est prouvŽ que le titulaire d'une patente du Rhin est inapte au sens de l'article 2.01, 2.02 ou 2.03 ˆ
conduire un bateau, l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ la patente doit la lui retirer.

2. Lorsque de fa•on  rŽpŽtŽe le titulaire d'une patente du Rhin a omis de remplir une condition ou de respecter une
restriction visŽe ˆ  l'article 3.06, chiffre 2, l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ la patente peut la lui retirer.

3. La patente du Rhin perd sa validitŽ au moment de son retrait. La patente invalidŽe doit •tre  remise sans dŽlai ˆ
l'autoritŽ qui l'a dŽlivrŽe ou •tre  prŽsentŽe ˆ  celle-ci pour annulation.

4. Lors du retrait l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ la patente peut dŽcider :

a) Qu'une nouvelle patente ne pourra •tre  dŽlivrŽe avant l'expiration d'un certain dŽlai ; ou

b) Que le candidat ˆ  une nouvelle patente doit remplir certaines conditions pour •tre  admis ˆ  un nouvel examen.

5. A la suite de la prŽsentation par le candidat de la demande en vue de l'obtention d'une nouvelle patente, l'autoritŽ
compŽtente peut le dispenser, en totalitŽ ou en partie, de l'examen.

6. L'autoritŽ qui retire la patente en informe la Commission centrale pour la navigation du Rhin. Lorsqu'une autoritŽ
compŽtente constate des faits susceptibles de justifier un retrait elle en informe l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ la patente.

Chapitre 5

Dispositions transitoires

Article 5.01

ValiditŽ des patentes de batelier antŽrieures

1. Les patentes dŽlivrŽes conformŽment aux prescriptions applicables jusqu'ˆ  l'entrŽe en vigueur du prŽsent
R•glement  ou dont la validitŽ Žtait prorogŽe en vertu desdites prescriptions restent valables dans la mesure fixŽe par
lesdites prescriptions.

2. Les dispositions de l'article 4.01 relatives au contr™le de l'aptitude physique et psychique sont applicables aux
titulaires de patentes de batelier du Rhin, de petites patentes et de patentes de sport visŽes au chiffre 1 ci-dessus.
Toutefois, le quotient ˆ  l'anomaloscope peut •tre  compris entre 0,7 et 3,0. Les titulaires d'une patente qui, ˆ  l'entrŽe
en vigueur du prŽsent R•glement,  ont atteint l'‰ge visŽ ˆ  l'article 4.01, chiffre 1, lettre a, doivent renouveler la
justification de leur aptitude physique et psychique pour l'ŽchŽance suivante de renouvellement prescrite. Lors du
premier renouvellement de la justification de l'aptitude physique et psychique, il leur est dŽlivrŽ une patente conforme
au mod•le  de l'annexe A 1.

3. Les dispositions des articles 4.02 et 4.03 sont applicables aux patentes visŽes au chiffre 1 ci-dessus.

Article 5.02

Correspondance des types de patentes

1. Les patentes valables visŽes ˆ  l'article 5.01, chiffre 1, correspondent aux patentes visŽes ˆ  l'article 1.04, chiffre 1,
selon le tableau suivant :

=============================================

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO

n¡  78 du 02/04/1998 page 5091 ˆ  5102

=============================================

2. Une patente valable peut •tre  ŽchangŽe contre une patente du prŽsent R•glement  valable pour le m•me  secteur,
conformŽment au tableau du chiffre 1 ci-dessus.

3. Une personne qui fournit la preuve, avant le 1er juillet 1999, qu'avant l'entrŽe en vigueur du prŽsent R•glement
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elle a conduit un bateau de plaisance d'une longueur supŽrieure ˆ  15 m obtient, sur demande, sans examen, une
patente de sport pour la conduite de bateaux de plaisance d'un dŽplacement de 15 m3 au maximum. Pour fournir la
preuve, il suffit d'une attestation dŽlivrŽe par une association de sports nautiques habilitŽe ˆ  cet effet par l'autoritŽ
compŽtente ou d'une attestation dŽlivrŽe par une association membre d'une fŽdŽration de sports nautiques habilitŽe ˆ
cet effet par l'autoritŽ compŽtente.

Article 5.03

Prise en compte du temps de navigation

Le temps de navigation et les voyages accomplis avant l'entrŽe en vigueur du prŽsent R•glement  sont pris en compte
conformŽment aux prescriptions antŽrieures.

A N N E X E S

=============================================

Vous pouvez consulter le clichŽ dans le JO

n¡  78 du 02/04/1998 page 5091 ˆ  5102

=============================================

Annexe A2

(Mod•le)

AutoritŽ compŽtente

Patente du Rhin provisoire

(uniquement valable sur prŽsentation d'une carte d'identitŽ

ou d'un passeport)

Grande patente (*)/Petite patente (*)/Patente de sport (*)/

Patente de pŽniche de canal (*)/Patente de l'administration (*)

Madame (*)/Monsieur (*) .................... .................... ....................

(Nom) (PrŽnoms)

Date de naissance : ....................

Lieu de naissance : .................... , Pays : ....................

est titulaire de la patente mentionnŽe ci-dessus pour l'ensemble du Rhin (*)/pour le secteur du Rhin du
p.k.....................

au p.k. .................... (*).

La prŽsente patente du Rhin provisoire est valable jusqu'ˆ  l'obtention de la patente du Rhin, mais pas plus de trois
mois apr•s  sa date de dŽlivrance.

(Lieu de dŽlivrance de la patente)

(Date de dŽlivrance de la patente)

(Signature du titulaire)

(Cachet/Signature de l'autoritŽ

qui a dŽlivrŽ la patente)

(*) Biffer les mentions inutiles.

I. - Vision.

1. AcuitŽ visuelle diurne du meilleur oeil ou sans verres correcteurs supŽrieure ou Žgale ˆ  0,8.
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Si l'acuitŽ visuelle de l'autre oeil est de 0,1 ou infŽrieure ˆ  0,1 ou si celui-ci manque, le candidat doit cependant avoir
un certain sens du relief (aptitude ˆ  Žvaluer les distances) ; le champ visuel du meilleur oeil doit •tre  normal.

2. AcuitŽ visuelle nocturne : Contraste 1 : 2, ˆ  vŽrifier en cas de doute uniquement.

3. Pour les porteurs de verres correcteurs, le meilleur oeil ne doit pas dŽpasser :

a) une myopie de 10,0 dioptries ;

b) une hypermŽtropie de 6,0 dioptries ;

c) un astigmatisme de 4,0 dioptries.

4. Champ visuel : champ visuel normal des deux yeux. En cas de doute, examen pŽrimŽtrique, les Žcarts ˆ  l'intŽrieur
de 30o de la fovŽa n'Žtant pas admis.

5. Sens chromatique : le sens chromatique est considŽrŽ comme suffisant si le candidat satisfait au test d'Ishihara
pour les tableaux 12 ˆ  20 ou ˆ  un autre test reconnu comme Žquivalent ou s'il atteint ˆ  l'anomaloscope un quotient
compris entre 0,7 et 1,4, un quotient compris entre 1,4 et 6,0 Žtant admis pour la deuteranomalie.

6. MotilitŽ : motilitŽ des yeux, pas de doubles images.

II. - Ou•e.

L'ou•e est considŽrŽe comme suffisante si la parole chuchotŽe peut •tre  comprise distinctement des deux c™tŽs avec
ou sans appareil auditif :

- jusqu'ˆ  25 ans accomplis, ˆ  une distance de 3 m ;

- au-delˆ  de 25 ans accomplis, ˆ  une distance de 2 m.

Si une surditŽ progressive est ˆ  craindre, et en cas de doute, il y a lieu d'effectuer un audiogramme tonal ou vocal. La
valeur moyenne de la perte auditive de la meilleure oreille ne doit pas dŽpasser 40 dŽcibels sur les frŽquences de
500, 1 000 et 2 000 Hertz.

III. - CapacitŽ de soulever seul une charge de 20 kg.

IV. - Il ne faut pas qu'il y ait d'autres rŽsultats d'examen mŽdical qui s'opposent ˆ  l'aptitude.

La prŽsence des maladies ou des dŽfaillances physiques suivantes peut donner lieu ˆ  des doutes quant ˆ  l'aptitude
du candidat comme conducteur :

1. Des maladies accompagnŽes de troubles de la conscience ou de l'Žquilibre ;

2. Des maladies ou des atteintes du syst•me  nerveux central ou pŽriphŽrique entra”nant des troubles fonctionnels
importants, notamment des maladies du cerveau ou de la moelle Žpini•re  et leurs consŽquences, des troubles
fonctionnels consŽcutifs ˆ  des lŽsions craniocŽrŽbrales, des troubles vasculaires cŽrŽbraux ;

3. Des maladies mentales ;

4. Le diab•te  sucrŽ prŽsentant de fortes variations non contr™lables du taux de glycŽmie ;

5. Un dysfonctionnement important des glandes endocrines ;

6. De graves anomalies du syst•me  hŽmatopo•Žtique ;

7. De l'asthme bronchique avec des crises ;

8. Des affections cardiovasculaires entra”nant une rŽduction significative de la capacitŽ fonctionnelle cardiaque ;

9. Des maladies ou sŽquelles d'accident entra”nant une diminution considŽrable de la mobilitŽ, une perte ou une
rŽduction de la force d'un membre nŽcessaire ˆ  l'exŽcution de la t‰che ;

10. L'Žthylisme chronique et toute forme de toxicomanie ou de pharmacodŽpendance.

=============================================

Vous pouvez consulter le clichŽ dans le JO



141/05/Sunday 16h05Legifrance - Le service public de l'acc•s au droit

Page 13 sur 15http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MAEJ9830027D

n¡  78 du 02/04/1998 page 5091 ˆ  5102

=============================================

Observations relatives ˆ  la section IV

Maladies ou dŽfaillances physiques

....................

Annexe C

Programme d'examen

en vue de l'obtention d'une patente du Rhin

Remarques prŽliminaires :

Types de patente (colonnes 4 ˆ  7) :

A Grande patente ;

B Petite patente ;

C Patente de sport ;

D Patente de l'administration.

Connaissances exigŽes (colonne 3) :

1 Connaissances dŽtaillŽes ;

2 Connaissances de base.

=============================================

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO

n¡  78 du 02/04/1998 page 5091 ˆ  5102

=============================================

PROTOCOLE 20

R•glement  des patentes du Rhin

Nouvelle rŽdaction des annexes B1 et B2

RŽsolution

La commission centrale,

Se rŽfŽrant ˆ  la rŽsolution 1996-I-31 (II) ;

Sur la proposition de son comitŽ des questions sociales, de travail et de formation professionnelle,

Adopte les amendements au R•glement  des patentes du Rhin adoptŽ par sa rŽsolution 1996-I-31 (I) figurant en
fran•ais,  allemand et nŽerlandais ˆ  l'annexe ˆ  la prŽsente RŽsolution.

Ces amendements entreront en vigueur le 1er janvier 1998.

Annexe

Remplacer les annexes B1 et B2 du R•glement  des patentes du Rhin par les textes suivants :

Annexe B1

Exigences minimales d'aptitude pour les candidats

ˆ  une patente du Rhin
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I. - Vision.

1. AcuitŽ visuelle diurne :

AcuitŽ du meilleur oeil avec ou sans correction supŽrieure ou Žgale ˆ  0,8. La monophtalmie est admise.

2. AcuitŽ visuelle nocturne :

Contraste 1 : 2, ˆ  vŽrifier en cas de doute uniquement.

3. Adaptation au noir :

A vŽrifier en cas de doute uniquement. Le rŽsultat ne doit pas diverger de plus d'une unitŽ logarithmique de la courbe
normale.

4. Champ visuel :

En cas de doute, examen pŽrimŽtrique.

5. Sens chromatique :

Le sens chromatique est considŽrŽ comme suffisant si le candidat satisfait au test Farnworth Panel D15, au test
d'Ishihara pour les tableaux 12 ˆ  20 ou ˆ  un autre test Žquivalent. En cas de doute, vŽrification ˆ  l'anomaloscope, les
rŽsultats devant •tre  Žquivalents ˆ  ceux des tests susmentionnŽs.

6. MotilitŽ :

MotilitŽ des yeux, pas de doubles images.

Corrections :

Les exigences relatives ˆ  l'acuitŽ visuelle et au champ visuel doivent Žgalement •tre  remplies en cas d'utilisation de
moyens de correction (lentilles, lunettes).

II. - Ou•e.

L'ou•e est considŽrŽe comme suffisante si la parole chuchotŽe peut •tre  comprise distinctement des deux c™tŽs avec
ou sans appareil auditif :

- jusqu'ˆ  25 ans accomplis, ˆ  une distance de 3 m•tres  ;

- au-delˆ  de 25 ans accomplis, ˆ  une distance de 2 m•tres.

Si une surditŽ progressive est ˆ  craindre et en cas de doute, il y a lieu d'effectuer un audiogramme tonal ou vocal. La
valeur moyenne de la perte auditive de la meilleure oreille ne doit pas dŽpasser 40 dB sur les frŽquences de 500, 1
000 et 2 000 Hz.

III. - CapacitŽ de soulever seul une charge de 20 kg.

IV. - Il ne faut pas qu'il y ait d'autres rŽsultats d'examen mŽdical qui s'opposent ˆ  l'aptitude.

La prŽsence des maladies ou des dŽfaillances physiques suivantes peuvent donner lieu ˆ  des doutes quant ˆ
l'aptitude du candidat comme conducteur :

1. Des maladies accompagnŽes de troubles de la conscience ou de l'Žquilibre ;

2. Des maladies ou des atteintes du syst•me  nerveux central ou pŽriphŽrique entra”nant des troubles fonctionnels
importants, notamment des maladies du cerveau ou de la moelle Žpini•re  et leurs consŽquences, des troubles
fonctionnels consŽcutifs ˆ  des lŽsions cranio-cŽrŽbrales, des troubles vasculaires cŽrŽbraux ;

3. Des maladies mentales ;

4. Le diab•te  sucrŽ prŽsentant de fortes variations non contr™lables du taux de glycŽmie ;

5. Un dysfonctionnement important des glandes endocrines ;

6. De graves anomalies du syst•me  hŽmatopo•Žtique ;

7. De l'asthme bronchique avec des crises ;
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8. Des affections cardio-vasculaires entra”nant une rŽduction significative de la capacitŽ fonctionnelle cardiaque ;

9. Des maladies ou sŽquelles d'accident entra”nant une diminution considŽrable de la mobilitŽ, une perte ou une
rŽduction de la force d'un membre nŽcessaire ˆ  l'exŽcution de la t‰che ;

10. L'Žthylisme chronique et toute forme de toxicomanie ou de pharmacodŽpendance.
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